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35/138. Expression de reconnaissance au Gouverne
ment et au people danois a !'occasion de la 
Conference mondiale de la Decennie des Na
tions Unies pour la femme 

L' Assemhtee generate, 

Prenant en consideration ('importance et les resul
tats de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, qui s'est tenue a Co
penhague du 14 au 30 juillet 1980, 

Exprime sa profonde reconnaissance au Gouver
nement et au peuple danois pour avoir accueilli la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme. 
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35/139. Courants de communication entre !'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et 
les organisations de jeunes 

L'Assemhtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 32/ 135 du 16 decembre 
1977, dans laquelle elle a adopte Jes directives en vue 
d'ameliorer les moyens de communication entre l'Or
ganisation des Nations Unies et la jeunesse et Jes or
ganisations de jeunes, 

Rappe/ant ses resolutions 33/6 du 3 novembre 1978 
et 34/163 du 17 decembre 1979, dans lesquelles elle a 
invite les Etats Membres et Jes commissions regiona
les ainsi que les organisations regionales et interna
tionales de jeunes dotees du statut consultatif aupres 
du Conseil economique et social a formuler des ob
servations sur Jes directives et a faire d'autres sug
gestions en vue de l'elaboration plus poussee de ces 
directives, 

Rappe/ant egalement la resolution 1980/25 du 
Conseil economique et social, en date du 2 mai 1980, 
relative a la coordination et a l'information dans le 
domaine de la jeunesse, 

Prenant acte m·ec satisfaction du rapport du Se
cretaire general80 , 

Conl'{lincue de la necessite d'ameliorer les efforts 
deployes par l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees en vue de faire participer les 
jeunes a la realisation des objectifs de la Charte des 
Nations Unies, 

Egalement conrnincue de la valeur de la contribu
tion que la jeunesse peut apporter au developpement 
de la cooperation entre les Etats, a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et a l'applica
tion de la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement81 , 

Ayant ll /' esprit l'importance des courants de 
communication pour assurer comme ii convient l'in
formation de la jeunesse et des organisations de jeu
nes et leur permettre de participer efficacement aux 
travaux de ('Organisation des Nations Unies et des 
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institutions specialisees aux niveaux national, regio
nal et international, 

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable au 
succes des preparatifs de la celebration et du suivi de 
I' Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix, 

I. Prie ll nouveau le Secretaire general d'appli
quer pleinement, au niveau mondial, Jes directives 
adoptees en vue d'ameliorer les moyens de communi
cation entre l'Organisation des Nations Unies et la 
jeunesse et Jes organisations de jeunes; 

2. Prie le Secretaire general d'aider les gouver
nements et les commissions regionales a appliquer les 
directives adoptees et d'en promouvoir l'application 
aux niveaux national et regional; 

3. Prie egalement le Secretaire general, agissant 
en cooperation avec Jes organismes pertinents des 
Nations Unies, y compris Jes commissions regionales, 
de rendre compte a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-sixieme session, des progres realises aux ni
veaux international, regional et national dans l'appli
cation des directives adoptees; 

4. Prie en outre le Secretaire general, compte 
tenu des vues exprimees par Jes gouvernements soit 
dans leurs reponses soit dans leurs declarations de
vant I' Assemblee generale, de presenter a I' Assem
blee lors de sa trente-sixieme session, aux fins 
d'adoption, des propositions de directives supple
mentaires compatibles avec les directives deja adop
tees par I' Assemblee aux termes de sa resolution 
32/135 et fondees sur le projet de directives supple
mentaires figurant dans ('annexe a sa resolution 
34/163, ainsi que sur les suggestions formulees par le 
Secretaire general dans Jes rapports qu'il a presentes 
a I' Assemblee, a ses trente-troisieme82 , trente
quatrieme8' et trente-cinquieme84 sessions. 
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35/140. Etat de la Convention sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes 

L 'Assemhlee generate, 

Considernnt que l'un des buts des Nations Unies, 
enonce aux Articles premier et 55 de la Charle, est de 
favoriser le respect universe) des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales, sans distinction aucune, 
notamment de sexe, 

Ajfirmant que les femmes et Jes hommes devraient 
participer et contribuer dans des conditions d'egalite 
aux process us social, economique et politique du 
developpement et avoir part, a egalite, a l'ameliora
tion des· conditions de vie, 

Rappe/ant sa resolution 34/180 du 18 decembre 
1979, par laquelle elle a adopte la Convention sur 
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)'elimination de toutes Jes formes de discrimination a 
l'egard des femmes, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 28 adoptee le 
30 juillet 1980 par la Conference mondiale de la De
cennie des Nations Unies pour la femme 85 , 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'etat de la Convention sur !'elimination de 
toutes Jes formes de discrimination a I' egard des 
femmes 86 , 

I. Se declare tres satL1faite de constater que, de
puis que la Conventior. sur !'elimination de toutes Jes 
formes de discrimination a I' egard des femmes a ete 
adoptee par I' Assemblee generale en decembre 1979, 
soixante-dix-neuf Etats Membres l'ont signee; 

2. Note avec satfafaction, en particulier, que neuf 
Etats Membres ont accede a la Convention OU l'ont 
ratifiee; 

3. Invite tousles Etats qui ne l'ont pas encore fait 
a devenir parties a la Convention en la signant et la 
ratifiant ou en y accedant; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-sixieme session, 
un rapport concernant l'etat de la Convention. 
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35/170. Code de conduite pour les responsables de 
!'application des lois 

L'Assemhlee generate. 

Consciente du role important que les responsables 
de !'application des lois doivent jouer dans la protec
tion des droits de l'homme, en particulier du droit a la 
vie, a la liberte et a la securite des personnes, ainsi 
que dans la prevention et la repression de la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou de
gradants, droits qui sont stipules aux articles 3 et 5 de 
la Declaration universelle des droits de l'homme87 , 

Rappe/ant sa resolution 34/169 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a adopte le Code de conduite 
pour Jes responsables de !'application des lois, 

Rappe/ant egalement la resolution 12 adoptee le 
5 septembre 1980 par le sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des 
delinquants88 , 

Prenant acte de la Declaration sur la protection de 
toutes Jes personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants89 qui, 
a !'article 5, stipule notamment que les Etats ont pour 
obligation de veiller a ce qu'il soit pleinement tenu 
compte de !'interdiction de la torture dans la forma
tion des responsables competents, 

Notant avec interet les conclusions et recomman
dations du Colloque sur le role de la police dans la 

85 Voir Rapport de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : eRalite, dheloppement et pai.r, 
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protection des droits de l'homme, organise par !'Or
ganisation des Nations Unies, qui s'est tenu a La 
Haye du 14 au 25 avril 198090 , 

Reconnaissant qu·un certain nombre d'Etats Mem
bres possedent deja des dispositions et des garanties 
juridiques qui retletent les principes du Code de 
conduite pour Jes responsables de !'application des 
lois, 

1. Demande a tous les Etats 

a) D'envisager favorablement !'usage du Code de 
conduite pour Jes responsables de !'application des 
lois dans le cadre de leur legislation et de leurs prati
ques nationales ou dans les institutions regissant les 
services charges de )'application des lois; 

h) De mettre le texte du Code de conduite a la dis
position de tous les responsables de !'application des 
lois, dans leur propre langue; 

c) De familiariser, dans les programmes de forma
tion de base ainsi qu'a tous les stages ulterieurs de 
formation et de recyclage, les responsables de !'appli
cation des lois avec les dispositions legislatives natio
nales liees au Code de conduite et a d'autres textes 
fondamentaux relatifs aux droits de l'homme; 

2. Invite les gouvernements de toutes les regions 
du monde a envisager des mesures pour encourager 
!'application du Code de conduite, notamment !'orga
nisation de colloques sur le role des responsables de 
!'application des lois dans la protection des droits de 
l'homme; 

3. Invite le Comite pour la prevention du crime et 
la lutte contre la delinquance a etudier !'application 
du Code de conduite sur la base des renseignements 
rei;:us des Etats Membres, en tenant compte des re
commandations des colloques nationaux sur le role 
des responsables de !'application des lois dans la 
protection des droits de l'homme, et a inclure les re
sultats de son examen dans le rapport qu'il presente 
regulierement au Conseil economique et social. 
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35/ 171. Rapport du sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des delinquants 

L 'A ssemhlee Reneralc, 

Tenant compte de !'importance pour tous les pays 
de faire des progres rapides dans le domaine de la 
prevention du crime et du traitement des delinquants, 
en raison de l'accroissement considerable de la crimi
nalite, comprenant de nouvelles formes de crimina
lite, dans diverses parties du monde, 

Considerant que, dans ses repercussions sociales, 
le phenomene de la criminalite fait obstacle au 
developpement integral des nations, nuit au bien-etre 
spirituel et materiel des peuples, porte atteinte a la 
dignite humaine et cree un climat de crainte et de 
violence qui met en danger la securite des personnes 
et compromet la qualite de la vie, 
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